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Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Wirtschaftspolitik

Wirtschaftspolitik

Rétrospective annuelle 2019: Politique économique

En 2019, la politique économique helvétique a été influencée par la conjoncture
mondiale morose. Si la balance commerciale de 2018 affichait un bilan fortement
excédentaire, que le PIB 2018 croissait de 2,8 pour cent, ou encore que le tourisme
connaissait une croissance positive de 3,8 pour cent en 2018, le spectre de la récession
a terni les perspectives économiques en 2019. Des replis successifs du PIB et un indice
manufacturier à la baisse ont poussé de nombreux acteurs économiques à faire du pied
à la BNS pour une politique monétaire renforcée. La guerre commerciale sino-
américaine et le Brexit ont logiquement pesé sur ces sombres perspectives
économiques. C'est dans ce contexte que le message sur la promotion économique
2020-2023 a été débattu. Les chambres ont revu à la hausse l'enveloppe initialement
prévue de 373,1 à 389,8 millions de francs. Cette enveloppe est principalement
destinée aux PME, au tourisme et aux exportations.

Toujours en rapport avec les tendances mondiales, trois aspects ont particulièrement
résonné sous la coupole fédérale: les PME et start-ups, la durabilité et l'égalité, et le
franc fort. Premièrement, un fonds d'innovation pour les start-ups et PME a été lancé
afin de garder, en Suisse, le savoir-faire et les emplois issus de l'innovation. En
parallèle, plusieurs objets ont attaqué le fardeau administratif et la réglementation qui
pèse sur les entreprises helvétiques. L'objectif de ces objets est de garantir la
compétitivité et le dynamisme de la place économique suisse. Le Parlement, ainsi que
le Conseil fédéral, ont reconnu l'importance des PME dans le tissu économique
helvétique et la nécessité d'alléger leur charge administrative. La majorité des objets
sur le sujet ont été adoptés. 
Deuxièmement, l'initiative populaire «Entreprises responsables - pour protéger l'être
humain et l'environnement» a engendré des débats fleuves dans les chambres
fédérales. Le Conseil fédéral proposait le rejet de l'initiative populaire et du contre-
projet indirect, issu de la modernisation du droit de la société anonyme (SA), estimant
que l'un et l'autre étaient trop excessifs et mettaient en danger la prospérité
helvétique. Alors que le Conseil national a maintenu sa proposition de contre-projet
indirect, le Conseil des Etats a adopté une motion d'ordre renvoyant l'objet en
commission pour une nouvelle analyse. Ce renvoi intervient après une ultime
intervention du Conseil fédéral qui proposait la mise en consultation d'un projet de loi
sur les rapports de durabilité en cas de refus de l'initiative et du contre-projet indirect.
D'aucuns ont accusé la droite libérale de repousser le débat à l'aube des élections
d'octobre 2019. En outre, la modernisation du droit de la société anonyme a
partiellement concrétisé les revendications de la grève féministe et des femmes du 14
juin. En effet, les chambres ont adopté des quotas de femmes dans les directions et les
conseils d'administrations. Les entreprises concernées ont cinq années pour atteindre
ces quotas, qui ne s'accompagnent néanmoins d'aucune sanction. 
Troisièmement, le franc fort a continué de secouer l'économie. Une initiative populaire
«Stop à l'îlot de cherté - pour des prix équitables» a été déposée. Si le Conseil fédéral
rejoint les préoccupations des initiants, il a soumis un contre-projet indirect, estimant
que les mesures préconisées rataient leur cible. Dans le même temps, plusieurs objets
ayant pour objectif de tacler l'îlot de cherté helvétique ont été débattus au Parlement.
Bien que l'objectif fut similaire, ces objets ont pris des chemins variés comme la
simplification des procédures de contrôle liées au principe du Cassis-de-Dijon, la
modification de la loi sur les cartels (LCart), la baisse ou la suppression de la franchise-
valeur dans le tourisme d'achat, ou encore la modernisation des contrôles de douane.
Au final, les chambres et le Conseil fédéral se sont appuyés sur l'initiative populaire, pas
encore débattue en chambre, pour rejeter ces objets.

Une troisième initiative populaire a bousculé la politique économique helvétique. Cette
initiative, dite «initiative correctrice», veut interdire les exportations de matériel de
guerre vers les pays en guerre civile ou qui ne respectent pas les droits de l'homme.
Elle découle d'une motion PBD qui visait l'élargissement de la base démocratique des
exportations d'armes. 
Toujours avec un regard vers l'extérieur, les investissements directs étrangers sur le sol

BERICHT
DATUM: 31.12.2019
GUILLAUME ZUMOFEN
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helvétique ont également été au cœur des débats. La publication de deux rapports et
une motion ont questionné le risque des investissements directs étrangers pour la
sécurité nationale. Alors que la motion a été adoptée, la frange libérale du Parlement
s'est dressée contre toutes mesures protectionnistes. 
En parallèle, le curseur des débats a aussi ciblé le marché intérieur suisse. La révision
de la loi sur les marchés publics (LMP), l'adoption de l'accord sur les marchés publics
de l'OMC et plusieurs objets sur les marchés fermés de la Confédération ont participé
directement ou indirectement au débat sur les marchés publics. Les risques de
concurrence déloyale provoqués par les entreprises publiques a été au cœur des
discussions et, lors de la révision de la LMP, une conférence de conciliation a été
nécessaire pour trouver un accord.

D'autres thématiques ont également été débattues en 2019. D'abord, la Suisse a conclu
un accord de libre-échange avec les pays du Mercosur. L'agriculture helvétique et le
camp rose-vert – qui a pointé du doigt un manque de respect de l'environnement et
des droits de l'homme dans ces pays – ont fortement critiqué cet accord. Puis, le statut
de trust a été introduit dans l'ordre juridique helvétique. Une motion qui force les
plateformes commerciales à avoir un domicile de notification en Suisse a également été
adoptée. Cette mesure a pour objectif de renforcer l'application du droit suisse en
ligne. Ensuite, la lutte contre les faillites abusives a été enclenchée. Une modification
de la loi sur les poursuites et la faillite (LP) était à l'agenda. Finalement, la COMCO a été
fortement mise à contribution avec une amende pour accords de soumission illicites
pour le cartel de la construction routière dans le canton des Grisons, un accord à
l'amiable pour des accords verticaux illicites pour Stöckli Swiss Sport SA et une analyse
de l'éventuel rachat d'UPC par Sunrise. 1

Strukturpolitik

Ende 2011 lief die Finanzierung verschiedener Instrumente der Standortförderung des
Bundes aus. Davon betroffen waren die Exportförderung, die Promotion des
Wirtschaftsstandorts Schweiz im Ausland (Standortpromotion), die touristische
Landeswerbung (Schweiz Tourismus) und das E-Government. Des Weiteren wurden den
eidgenössischen Räten eine neue Gesetzesgrundlage und ein Finanzierungsbeschluss
über die Förderung von Innovation, Zusammenarbeit und Wissensaufbau im Tourismus
(Innotour) unterbreitet. Zudem wurden Anpassungen bezüglich der befristeten
Ergänzung der Versicherungsleistungen der Schweizerischen Exportrisikoversicherung
(SERV), des Bundesgesetzes über das gewerbliche Bürgschaftswesen sowie in Bezug auf
den Finanzierungsbeschluss über die Neue Regionalpolitik (NRP) angestrebt. Im Februar
beantragte der Bundesrat dem Parlament, für diese Bereiche gesamthaft 316 Millionen
Franken für die Jahre 2012 bis 2015 zu bewilligen. Abweichend von den Anträgen des
Bundesrates stockten die beiden Kammern die Beiträge für Schweiz Tourismus und die
Agentur für Exportförderung (Osec) auf. Insgesamt sprach das Parlament 360 Millionen
Franken für die Standortförderung. Der Löwenanteil von 222 Millionen entfiel dabei auf
die Marketingagentur Schweiz Tourismus. Ursprünglich hatte der Bundesrat dafür 187,3
Millionen Franken vorgesehen. Angesichts der auf die Frankenstärke
zurückzuführenden Schwierigkeiten der Tourismusbranche einigten sich der Ständerat
und der Nationalrat jedoch darauf, die Finanzhilfen deutlich zu erhöhen. Die Beiträge
für die Osec hoben die beiden Parlamentskammern von 75 auf 84 Millionen Franken
an. 2

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 30.09.2011
LAURENT BERNHARD

Im Sommer 2015 beschäftigte sich der Nationalrat mit dem bundesrätlichen Vorschlag
zur Standortförderung 2016-2019, der acht Bundesbeschlüsse umfasste und
Finanzierungsbeschlüsse im Umfang von knapp CHF 374 Mio. vorsah. Beim
Bundesbeschluss über die Finanzierung der E-Government-Aktivitäten von KMU schuf
die grosse Kammer auf Antrag der vorberatenden Kommission für Wirtschaft und
Abgaben (WAK-NR) eine Differenz zum Bundesrat, indem sie mit 179 zu 13 Stimmen bei
einer Enthaltung den Verpflichtungskredit von CHF 17.7 Mio. auf CHF 12.4 Mio. kürzte.
Über die Hälfte der Gegenstimmen kamen dabei aus dem Lager der Grünen. Deutlich
umstrittener war dagegen die Beschlussfindung über die Finanzierung der Förderung
von Innovation, Zusammenarbeit und Wissensaufbau im Tourismus. Ein
Minderheitsantrag Maier (glp, ZH) wollte diese von 30 Mio. Fr. auf CHF 20 Mio.
reduzieren, scheiterte jedoch mit 85 zu 98 Stimmen knapp an einer Koalition aus SP,
CVP, Grünen und BDP, die dank 11 Stimmen aus der FDP-Liberalen-Fraktion siegreich
war. Gleich drei Minderheitsanträge lagen beim Bundesbeschluss über die Finanzhilfe

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 09.06.2015
DAVID ZUMBACH
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an Schweiz Tourismus auf dem Tisch. Der Bundesrat selbst hatte knapp über CHF 220
Mio. für die Periode von 2016-2019 gefordert. Eine Minderheit de Buman (cvp, FR)
wollte ihrerseits CHF 270 Mio. bewilligen und versuchte sich mit einem zweiten Antrag
über CHF 240 Mio. abzusichern. Indes versuchte eine Minderheit Maier den
Zahlungsrahmen auf CHF 210 Mio. einzugrenzen. Weder die sanftere der beiden
Erhöhungen (53 Stimmen), noch die Sparvariante (45 Stimmen) vermochte sich jedoch
gegen den Vorschlag des Bundesrates durchzusetzen. Auch der Vorstoss einer
Kommissionsminderheit Leutenegger Oberholzer (sp, BL), die Filmproduktion in der
Schweiz während der kommenden vier Jahre mit CHF 4.5 Mio. zu unterstützen, sowie
ein Antrag Semadeni (sp, GR), der ein unentgeltliches nationales Buchungsportal zur
Vermietung aller in der Schweiz vermietbaren Hotelzimmer und Ferienwohnungen
anregen wollte, blieben ohne Erfolg. Sie stiessen ausserhalb des links-grünen Lagers
kaum auf Gegenliebe. Unbestritten war indes der Bundesbeschluss über die
Verlängerung des Zusatzdarlehens an die Schweizerische Gesellschaft für Hotelkredit,
von dem noch rund CHF 70 Mio. übriggeblieben waren. Mit 185 zu 4 Stimmen sprach
sich der Nationalrat für eine Verlängerung des Darlehens bis 2019 aus. Dem
Mehrjahresprogramm des Bundes 2016-2023 zur Umsetzung der Neuen Regionalpolitik,
welches die Förderinhalte, die Förderschwerpunkte sowie die flankierenden
Massnahmen zur Neuen Regionalpoltik (NRP) definiert, fügte der Nationalrat auf
Vorschlag der WAK-NR eine Bestimmung zur Förderung nachhaltiger Innovation an. Ein
Minderheitsantrag Aeschi (svp, ZG) gegen die Aufnahme des Artikels blieb ohne Erfolg
und wurde bei 4 Enthaltungen mit 123 zu 66 abgelehnt. Beim Thema der Äufnung des
Fonds für Regionalentwicklung folgte die grosse Kammer dann aber wieder dem
Bundesrat und sprach sich dafür aus, diesen mit maximal CHF 230 Mio. zu speisen. Der
Antrag einer neuerlichen Minderheit Aeschi (svp, ZG), diesen Maximalbeitrag um CHF 10
Mio. zu kürzen, vermochte ausserhalb der SVP nur einzelne FDP-Exponenten zu
begeistern und war entsprechend chancenlos. Beim Bundesbeschluss über die
Finanzierung der Exportförderung, für die der Bundesrat CHF 89.6 Mio. bereitstellen
wollte, empfahl die WAK-NR dem Nationalrat, den Zahlungsrahmen um etwas mehr als
CHF 5 Mio. zu senken. Über einen Einzelantrag Bourgeois (fdp, FR), der den
bundesrätlichen Vorschlag unterstützte, musste nach einem Ordnungsantrag Meier-
Schatz (cvp, SG) ein zweites Mal abgestimmt werden. Am Ende folgte der Nationalrat mit
105 zu 86 Stimmen auch hier dem Bundesrat. Nur die SVP und die Grünliberalen hatten
geschlossen hinter der Reduktion bei der Exportförderung gestanden. Diskussionslos
ging die Abstimmung zum achten und letzten Bundesbeschluss des
Standortförderungspakets über die Bühne. Wie der Bundesrat will auch die grosse
Kammer in den kommenden vier Jahren CHF 16.4 Mio. in die Förderung der Information
über den Unternehmensstandort Schweiz stecken. Für die Medien kam der "Erfolg" des
Bundesrates wenig überraschend. Die NZZ fand in der Annahme der
Masseneinwanderungsinitiative und in der Aufhebung der Mindestkurses die Erklärung
für die Hemmungen bei bürgerlichen Politikern, grössere Kürzungen bei Fördergeldern
durchzusetzen. 3

In der Herbstsession 2015 beschäftigte sich dann auch der Ständerat mit dem Thema
der Standortförderung 2016-2019. Die beiden vom Nationalrat in der Sommersession
geschaffenen Differenzen fanden weder in der ständerätlichen Kommission für
Wirtschaft und Abgaben (WAK-SR), noch in der kleinen Kammer Unterstützung. Die
Kürzung der Finanzierung von E-Government-Aktivitäten für KMU lehnte der Ständerat
einstimmig ab, um, so die WAK-SR, den Bürokratieabbau voranzutreiben. Auch der neu
geschaffene Artikel 5a, mit dem die nachhaltige Innovation gestärkt werden sollte,
wurde wieder aus dem Mehrjahresprogramm zur neuen Regionalpolitik gestrichen.
Einen Antrag Recordon (gp, VD), der dem Nationalrat folgen wollte, lehnte die kleine
Kammer mit 12 zu 27 Stimmen ab. Dafür schuf der Ständerat seinerseits neue
Differenzen zum Vorschlag des Bundesrates. Beim Bundesbeschluss über die
Finanzhilfe an Schweiz Tourismus folgte er dem Vorschlag der WAK-SR, den
Zahlungsrahmen um CHF 9.5 Mio. auf CHF 230 Mio. zu erhöhen. Eine Minderheit Fetz
(sp, BS), die sich gegen eine Erhöhung aussprach, und ein Antrag Minder (parteilos, SH),
der sich für einen Zahlungsrahmen von CHF 270 Mio. stark machte, blieben ohne Erfolg.
Zudem war der Ständerat der Meinung, dass die Exportförderung nicht nur mit knapp
CHF 90 Mio., sondern mit CHF 94 Mio. unterstützt werden sollte. Wiederum waren eine
Minderheit Fetz, die dem Beschluss des Nationalrates zustimmen und damit dem
Bundesrat folgen wollte, und ein Antrag Minder, der die Exportförderung auf CHF 120
Mio. ausbauen wollte, unterlegen. Damit schickte der Ständerat, der in allen anderen
Punkten mit dem Nationalrat übereinstimmte, das Geschäft zur zweiten Lesung zurück
in die grosse Kammer. 4

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 09.09.2015
DAVID ZUMBACH
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In der letzten Woche der Herbstsession 2015 nahmen sich die beiden Räte dann der
Differenzbereinigung bei der Standortförderung 2016-2019 an. Den Anfang machte
der Nationalrat, der sich bei einer Enthaltung knapp mit 94 zu 92 Stimmen für einen
Mehrheitsantrag seiner Kommission für Wirtschaft und Abgaben (WAK-NR) aussprach
und entsprechend an der Kürzung der Finanzierung von E-Government-Aktivitäten für
KMU festhielt. In diesem Punkt behielt eine Koaltion aus SVP, FDP und GLP die
Oberhand. Ebenfalls ohne Mehrheit blieb die vom Ständerat angenommene Erhöhung
der Finanzhilfe an Schweiz Tourismus. Ein entsprechender Minderheitsantrag de Buman
(cvp, FR) wurde mit 78 zu 103 Stimmen (8 Enthaltungen) abgelehnt. Gleiches ereignete
sich im Falle des Nachhaltigkeitsartikels des Mehrjahresprogramms zur Umsetzung der
Neuen Regionalpolitik. Eine Minderheit Aeschi (svp, ZG), die bereits in der ersten
Lesung die Aufnahme des besagten Artikels verhindern wollte, unterlag mit 63 zu 127
Stimmen, da sie ausserhalb der SVP nur wenige Stimmen sammeln konnte. Zu einer
ersten Differenzbereinigung kam es indes bei der Frage über die Höhe der
Exportförderung. Der Stichentscheid des Nationalratspräsidenten Rossini (sp, VS)
entschied zugunsten einer Minderheit de Buman, die sich für eine Exportförderung in
der Höhe von CHF 94 Mio. eingesetzt hatte. Der Ständerat wich seinerseits in der
zweiten Lesung nicht von seinen Entscheidungen ab. In der zweiten Runde der
Differenzbereinigung machte erneut der Nationalrat Eingeständnisse. So stimmte er,
entgegen des Mehrheitsantrags der WAK-NR, für eine Erhöhung der Finanzhilfe an
Schweiz Tourismus. SP, CVP, Grüne und BDP triumphierten, weil nicht alle
Fraktionsmitglieder der SVP und FDP gegen die Erhöhung votierten. Daneben
schwenkte die grosse Kammer, auf Vorschlag der WAK-NR, auch beim Artikel 5a des
Mehrjahresprogramms zur neuen Regionalpolitik auf die Linie des Ständerates um.
Nachdem sich der Ständerat auch ein drittels Mal weigerte, die vom Bundesrat
vorgeschlagene Finanzierung von E-Government-Aktivitäten für KMU zu kürzen, musste
eine Einigungskonferenz einberufen werden. 5

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 21.09.2015
DAVID ZUMBACH

Am 24. September 2015 wurde anlässlich der Einigungskonferenz zur
Standortförderung 2016-2019 eine Differenz beim Bundesbeschluss über die
Finanzierung der E-Government-Aktivitäten für kleine und mittelgrosse Unternehmen
(KMU) behandelt. Während der Ständerat stets am Vorschlag des Bundesrates
festgehalten hatte, wollte der Nationalrat die E-Government-Gelder von CHF 17.7 Mio.
auf CHF 12.4 Mio. kürzen. Die Einigungskonferenz sprach sich für den Antrag des
Bundesrates aus, der nochmals hervorhob, dass die vorgesehenen Gelder entscheidend
für die Sicherstellung des Bürokratieabbaus im KMU-Bereich seien. Letztendlich fügte
sich die grosse Kammer dann auch in diesem Punkt. Einzig 29 Vertreterinnen und
Vertreter der SVP-Fraktion stimmten gegen den Einigungsvorschlag. 6

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 24.09.2015
DAVID ZUMBACH

Albert Vitali (fdp/plr, LU) a déposé une motion pour l'implémentation d'une validation
électronique des exportations. L'objectif est non seulement de réduire la
bureaucratie, mais aussi de renforcer l'attrait de la Suisse pour les touristes. Il souhaite
donc une validation électronique des exportations, l'abandon des formulaires
d'exportations et le prolongement du délai d'exportation. Pour appuyer cette motion,
le conseiller national lucernois a argumenté qu'une modernisation du processus
pourrait réduire les frais de traitement ainsi que le volume de travail à la douane,
diminuer les risques de fraudes et surtout dynamiser l'attrait des achats en Suisse. Tout
comme le Conseil fédéral qui proposait d'accepter la motion, la chambre du peuple a
adopté la motion sans discussion. 7

MOTION
DATUM: 29.09.2017
GUILLAUME ZUMOFEN

Le Conseil fédéral a approuvé le message sur la promotion économique 2020-2023. En
continuité du message sur la promotion économique 2016-2019, le Conseil fédéral
demande une enveloppe de 373,1 millions de francs (374,2 millions de francs sur la
période 2016-2019). Il a défini des axes prioritaires afin de renforcer l’attrait de la place
économique helvétique. Tout d’abord, le Conseil fédéral souhaite renforcer sa
politique en faveur des PME, avec notamment le renforcement de la
cyberadministration afin de réduire les entraves administratives. Ensuite, il mise sur la
promotion du tourisme avec un encouragement de la numérisation et de l’innovation,
notamment par l’intermédiaire d’Innotour, ainsi qu’une aide financière de 220,5
millions de francs. Puis, le Conseil fédéral souhaite également renforcer la nouvelle
politique régionale (NPR). Finalement, un montant de 90,5 millions de francs est prévu
pour l’amélioration des conditions d’implantation d’entreprises étrangères en Suisse,
ainsi que la promotion des exportations. 8

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 20.02.2019
GUILLAUME ZUMOFEN
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Alors que la motion d’Albert Vitali (plr, LU) avait été adoptée sans discussion par la
chambre du peuple, la chambre des cantons a rejeté la motion par 30 voix contre 8. La
motion visait la validation électronique des exportations. Le Conseil fédéral a proposé
d’adopter la motion car des travaux étaient déjà engagés sur la question, avec
notamment le programme DaziT. Paradoxalement, la commission de l’économie et des
redevances du Conseil des États (CER-CE) a conseillé à sa chambre de rejeter la motion
pour les mêmes raisons. En effet, elle estime qu’une nouvelle base légale serait contre-
productive alors que des travaux sont déjà en place. Elle précise également qu’une
acceptation n’aurait pas d’impact sur la rapidité d’implémentation. La chambre des
cantons a suivi l’avis de la CER-CE. 9

MOTION
DATUM: 06.03.2019
GUILLAUME ZUMOFEN

Le message sur la promotion économique 2020-2023 est passé à la chambre du
peuple. Les parlementaires ont considéré qu'il s'inscrivait dans la continuité du
message sur la promotion économique 2016-2019, et qu'il répondait aux nouveaux
challenges de l'économie helvétique. Premièrement, le crédit de 21,7 millions pour la
cyberadministration a été adopté à l'unanimité. Ce crédit poursuit les efforts consentis
avec la création d'un guichet unique numérisé pour les PME. Deuxièmement, par 103
voix contre 79 et 2 abstentions, le Conseil national a décidé d'augmenter à 30 millions
le crédit alloué à Innotour pour la promotion du tourisme.  Selon les parlementaires du
PLR, du PDC et d'une majorité de l'UDC (41 voix), cette rallonge est nécessaire dans un
secteur en pleine mutation. Troisièmement, le Conseil national a accordé un crédit de
220,5 millions à Suisse Tourisme. Le PDC, le PBD et une minorité UDC (26 voix) ont
plaidé en vain pour une hausse de ce crédit. La proposition de hausse a été rejetée par
108 voix contre 69. Quatrièmement, le Conseil national a validé à l'unanimité le crédit
de promotion pour les exportations. Finalement, le crédit de 17,6 millions de francs
pour la promotion de la place économique a également adopté à l'unanimité. Le
message sur la promotion économique, légèrement remanié par le Conseil national,
passe à la chambre des cantons. 10

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 11.06.2019
GUILLAUME ZUMOFEN

Le Conseil des États s’est penché, à son tour, sur le message sur la promotion
économique 2020-2023. Tout d’abord, il a suivi à l’unanimité le Conseil fédéral et le
Conseil national en validant un crédit de CHF 21,7 millions pour la cyberadministration,
avec la création d’un guichet unique numérisé pour les PME, et de CHF 17,6 millions
pour la promotion de la place économique helvétique. Ensuite, la chambre des cantons
a adopté par 33 voix contre 13 la hausse de CHF 22,8 à 30 millions pour Innotour,
proposée par la chambre du peuple. Finalement, les sénateurs et sénatrices se sont
distinguées en rallongeant le crédit pour la promotion du tourisme et pour la
promotion des exportations. Par 33 voix contre 9, les sénateurs et sénatrices ont
augmenté l’enveloppe pour le tourisme de CHF 220,5 à 230 millions de francs. Les
sénateurs et sénatrices des cantons touristiques, comme le Valais, Berne, ou les
Grisons ont insisté sur la place prépondérante du tourisme dans l’économie helvétique.
Puis, par 33 voix contre 8, ils ont rallongé l’enveloppe pour les exportations de CHF
90,5 à 94 millions de francs. Au final, le Conseil des États, à la suite des premières
modifications du Conseil national, propose un crédit de CHF 393,3 au lieu des 373,1
millions initialement prévus pour la promotion économique par le Conseil fédéral. 11

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 11.09.2019
GUILLAUME ZUMOFEN

Le message sur la promotion économique 2020-2023 est retourné à la chambre du
peuple. D’un côté, les parlementaires ont adopté tacitement la hausse de CHF 9,5
millions pour la promotion du tourisme, proposée par le Conseil des États. D’un autre
côté, ils ont refusé la hausse de l’enveloppe pour la promotion des exportations. Cette
hausse, proposée par le Conseil des États et soutenue par les parlementaires PDC n’a
pas eu d’écho au sein de la chambre du peuple. Elle a été balayée par 144 voix contre
44. Seules 4 voix PLR, 6 UDC et 6 PBD ont rejoint les voix du PDC. L’objet est donc
retourné à la chambre des cantons pour éliminer l’ultime divergence. Les sénateurs et
sénatrices se sont ainsi rallié-e-s à la proposition du Conseil national. Par conséquent,
l’enveloppe pour la promotion économique s’élève finalement à 389,8 millions de
francs. 12

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 19.09.2019
GUILLAUME ZUMOFEN
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Un accord de libre-échange entre les États de l’AELE, dont fait partie la Suisse, et le
Mercosur a été conclu fin août à Buenos Aires. Cet accord de libre-échange avec
l’Argentine, le Brésil, le Paraguay et l’Uruguay exonère de droits de douane 95% des
exportations suisses, supprime des obstacles techniques au commerce et garantit donc
un accès facilité, pour les entreprises suisses, à ce marché d’Amérique du Sud. Le
Conseil fédéral, par l’intermédiaire de Guy Parmelin (DEFR), a mis en avant l’importance
d’un tel accord. Il a notamment mentionné le potentiel de 260 millions de
consommateurs pour les entreprises helvétiques, l’impératif d’être sur un pied
d’égalité avec les entreprises européennes et le besoin de renforcer les exportations. A
l’opposé, les Verts et le parti socialiste ont brandi la menace du référendum. Lisa
Mazzone (verts, GE) a pointé du doigt les lacunes de l’accord en termes de durabilité et
de droits de l’homme, et a pris comme exemple, pour appuyer son argumentation, les
incendies qui ont ravagé la forêt amazonienne durant l’été 2019, et donc la politique du
gouvernement brésilien en la matière. 13

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 24.08.2019
GUILLAUME ZUMOFEN

La visite d’État du président indien Ram Nath Kovind en Suisse a permis de relancer les
discussions sur un accord de libre-échange Suisse-Inde. A l’heure actuelle, la Suisse
exporte vers l’Inde pour plus de 1,7 milliards de francs (principalement machines,
chimie et pharmaceutique), et importe pour 1,6 milliards de francs (principalement
chimie, textile et chaussures). Un tel accord donnerait un avantage comparatif aux
exportations suisses sur nombreux de ses concurrents, notamment l’Union
européenne. Néanmoins, la principale pierre d’achoppement, la propriété
intellectuelle, demeure. D’un côté, la Suisse souhaite renforce la propriété
intellectuelle, notamment dans le domaine pharmaceutique. D’un autre côté, l’Inde
mise sur les médicaments génériques pour offrir un meilleur accès aux soins pour toute
sa population. 14

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 12.09.2019
GUILLAUME ZUMOFEN
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